
Industeel

Chez Industeel, la santé, la sécurité, la sûreté et le bien-être de nos collaborateurs, de nos prestataires et 
de nos partenaires constituent des priorités absolues, sans compromis.
Conformément à la politique du groupe ArcelorMittal, notre objectif est que chacun rentre chez soi en 
bonne santé et en toute sécurité, jour après jour.
Nous affirmons que tous les accidents, maladies professionnelles et incidents sont évitables, qu’aucune 
urgence ne justifie de prendre des risques et que la sécurité est une condition essentielle d’exercice de 
toute activité.

La santé, la sécurité et la sûreté doivent guider toutes nos décisions et tous nos comportements.
Chacun, quel que soit son rôle, a le devoir d’agir et d’intervenir en cas de situation non sûre.

La Direction Industeel s’engage à mettre à disposition les moyens nécessaires, à garantir le déploiement 
de cette politique sur l’ensemble des sites d’Industeel, et à en assurer le suivi et l’efficacité dans le respect 
des exigences du groupe ArcelorMittal.

Rudy Daubechies
CEO Industeel

• Le management est responsable de la 
performance en santé, sécurité et sûreté. 
Chaque manager doit déployer les exigences et 
être exemplaire et visible sur le terrain.

• La sécurité fait partie des missions de tous. 
Chaque personne est acteur de sa propre 
sécurité et de celle des autres, dans un esprit de 
vigilance partagée. Le droit d’arrêt est reconnu 
et doit être exercé en cas de situation 
dangereuse.

• Nous identifions, évaluons et maîtrisons 
l’ensemble des risques liés à nos activités, 
produits et services. La santé et la sécurité 
sont intégrées dans toutes nos décisions, nos 
procédés et nos investissements. Une attention 
particulière est portée à la prévention des 
accidents graves et majeurs, à la sûreté des 
personnes et des installations, ainsi qu’à la 
fiabilité de nos équipements.

• Nous développons une culture proactive 
de prévention. Tous les accidents, 
presqu’accidents et situations dangereuses 
doivent être déclarés, analysés et donner lieu à 
la mise en œuvre d’actions correctives suivies.

• Nous assurons des formations adaptées 
aux risques et développons la sensibilisation 
régulière du personnel par des actions de 
terrain, des échanges sécurité et des exercices 
d’urgence. La sécurité est un critère clé de 
compétence et de professionnalisme.

• Nous veillons à préserver la santé physique 
et mentale et à améliorer en continu les 
conditions de travail et le bien-être de nos 
collaborateurs.

• Nous respectons strictement les exigences 
réglementaires applicables dans tous les pays 
où nous opérons, ainsi que les standards du 
groupe ArcelorMittal. Nous associons les 
représentants du personnel et les entreprises 
extérieures à notre démarche.

• Nous mettons en œuvre un système 
structuré permettant de définir des objectifs 
annuels, de piloter la performance et d’assurer 
l’amélioration continue de notre niveau de 
prévention.
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